
 
 

CONSIGNES À SUIVRE PAR LES TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ 
EN PÉRIODE DE PANDÉMIE À LA COVID-19 

 
 

DGA-SPER, Service de prévention et contrôle des infections 24 mai 2022 
DRHCAJ, Prévention et mieux-être au travail 

Port de la protection oculaire 
 Obligatoire lors de contact à moins de 2 mètres d’un usager qui est un cas confirmé 

ou suspecté de COVID-19. 

Port du masque médical 

 Obligatoire en CH, CHSLD, URFI, CLSC, cliniques médicales, GMF, centre de 
prélèvement, SAD. 

 Facultatif dans les secteurs administratifs sans présence d’usagers ainsi qu’en centre 
jeunesse. 

Port du respirateur (N95) 
 À moins de 2 mètres d’un usager suspecté, exposé ou confirmé de la COVID-19. 
 À moins de 2 mètres d’un usager en salle d’urgence. 
 En tout temps pour le personnel œuvrant sur une unité en éclosion. 

Couvre-visage  Non permis. 

Consommation d'eau au poste infirmier  Permis en respectant la distanciation de 1 mètre. 

Consommation de nourriture au poste infirmier  Non permis. 

 


